
   

 
COMMISSION DES ÉTUDES 

 
Ordre du jour 

 
Six cent treizième assemblée ordinaire, le 6 mai 2025 à 9 heures 

 
 
1. Points statutaires 
 
 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 

1.2 Adoption du procès-verbal de l’assemblée tenue le 8 avril 2025 
 
 1.3 Affaires en découlant 
 
 
2. Résolutions en bloc 
 

2.1 Nomination d’un vice-doyen à la recherche et d’une vice-doyenne aux études à 
l’École des sciences de la gestion 

 
2.2 Nomination à la direction de départements 
 
2.3 Nomination à la direction d’unités de programme 
 
2.4 Nomination de membres à la Sous-commission des ressources 
 
2.5 Nomination à la direction de centres institutionnels de recherche ou création 
 
2.6 Nomination à la direction du Réseau québécois d’études féministes (RéQEF) 
 
2.7 Nomination intérimaire à la direction du Centre de recherche et d'intervention sur 

le suicide, enjeux éthiques et pratiques de fin de vie (CRISE)  
 
2.8 Nomination de membres au Sous-comité d’évaluation des demandes d’appui à la 

recherche et à la création (CEDARC) 
 
 

3. Sujets pour adoption 
 
Point nécessitant la présence de personne accompagnante 
 
3.1 Création du microprogramme de deuxième cycle en enseignement spécialisé pour 

personnel scolaire hautement qualifié 
 
Autres points pour adoption 
 
3.2 Rapport d’évaluation du programme de maîtrise en études littéraires  
 
3.3 Rapport d’évaluation du programme de doctorat en études littéraires  
 
3.4 Rapport d’évaluation du programme de maîtrise en philosophie 



   

 
 
3.5 Rapport d’évaluation des programmes de maîtrise et de doctorat en sexologie  
 
3.6 Rapport d’évaluation du programme de maîtrise en sciences de l'atmosphère  
 
3.7 Création de la Chaire Adaptation Climat-Tourisme Québec et nomination de son 

titulaire 
 
3.8 Renouvellement de la Chaire Co-operators en analyse des risques actuariels et 

reconduction du mandat de son titulaire 
 
3.9 Renouvellement de la Chaire interuniversitaire Marie-Vincent sur les agressions 

sexuelles envers les enfants et reconduction du mandat de la cotitulaire 
 

3.10 Amendement de la résolution 2024-CE-14562 adoptée le 4 juin 2024 
 
 
4. Points d’information 
 

4.1 Information de la présidence 
 
4.2  Registre des suivis 
 
4.3  Période d’échanges et d’information  
 

 
5. Dépôt de documents 
 

D.1 Modifications mineures de programmes et création de cours autorisées par la 
vice-rectrice à la Vie académique 
 

 
Prochaine réunion régulière : 3 juin 2025, 9 h 


